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Notaires

Société Civile Professionnelle
Myriam BOIRON-MONTOUX et Maxime DERMAUT

Successeurs de Maîtres Bouilloux, Gauché-Daumet, Petit-Barat et Piot

OFFICE NOTARIAL ÉQUIPÉ DE LA VISIOCONFÉRENCE

CRÉATION DE SOCIÉTÉ

Merci de remplir et cocher les cases du présent document

Nom de la société : …………………………………………………………………………... 

Adresse du siège social : ………………………………………………………………………. 

Gérant(s) : 
Coordonnées : …………………………………………………………………………………..
N° sécurité sociale : …………………………………………………………………………….
Organisme d’assurance maladie : ………………………………………………………………



Montant du capital social, s’il est connu : ………………………….. € 

Coordonnées des associés (n° de tél. + courriel + adresse postale)
…………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………..



Réponses complémentaires, s’il y a lieu :
Domiciliation provisoire au domicile du représentant légal ?  oui  non
Recours à une société de domiciliation d’entreprise ?  oui  non
L’entreprise est-elle créée sans exercer d'activité ?  oui  non
Nom de domaine internet s’il y a lieu : …………………………………………………………
Présence d’une enseigne ?  oui  non
Nom commercial : ……………………………………………………………………………...
Présence de salariés ?  oui  non



IMPORTANT
A défaut de réponse, les options fiscales seront déterminées 

en concertation avec votre expert-comptable

Régime fiscal de la société :                                             IMPOT SUR LE REVENU (IR) ?
                                                            IMPOT SUR LES SOCIETES (IS) ?




Option fiscale :
revenu foncier      déclaration contrôlée BNC       réel simplifié       réel normal BIC

Régime d’imposition de la TVA :
Franchise de base       Réel normal TVA         Réel simplifié TVA      Mini réel TVA 

Assujettissement à la TVA en cas d'opérations imposables sur option 

Option pour le dépôt de déclarations trimestrielles, si TVA inférieure à 4000€/an 



PIECES A ADRESSER A L’OFFICE NOTARIAL

- Attestation de domicile de – 3 mois, 

- Si activité spéciale : autorisation provisoire ou définitive, diplôme ou titre, 

- Acompte de 350 € 

- Coordonnées de votre expert-comptable 

- Carte nationale d’identité et photocopie de la carte nationale d’identité, datée et
signée précédée de la mention suivante :
« J’atteste sur l’honneur que cette copie est conforme à l’original »,




